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Monsieur QUENTIN : 
Je tiens à m’excuser par avance, avec quelques uns de mes collègues députés (les sénateurs eux pourront rester) parce que nous allons avoir cet après-midi, d’ici un quart d’heure, le vote sur le projet de loi sur la laïcité et donc on s’éclipsera quelques minutes. 

Nous avons un ordre du jour relativement chargé. 

Je tiens à saluer notre Président d’Honneur Jean VALLEIX qui nous fait l’amitié de continuer à suivre nos travaux et sans plus tarder, nous allons commencer cette Assemblée Générale. 

Je voudrais tout d’abord accueillir nos nouveaux adhérents. D’abord la Communauté de Communes du Confolentais en Charente avec son Président, Monsieur Guy TRAUMAT, je ne sais pas s’il est présent en tout cas je le salue avec mes compatriotes charentais. Plus à l’Est la Communauté de Communes du Val de Joux en Saône et Loire, avec Monsieur André AUCLAIR, Président, et enfin MACIF CENTRE à Vichy représentée par son directeur régional, Monsieur Jean Claude CARRAT que je salue en lui souhaitant la bienvenue dans notre Association.
Il m’aurait été agréable de dire quelques mots de bienvenue à Thierry LOUIS qui est chargé à la Direction des Routes de la sous-direction des investissements routiers et qui représentera cet après-midi Monsieur Patrice PARISE, Directeur des Routes au Ministère de l’Equipement. M.LOUIS est peut être victime d’embarras de la circulation et je pense qu’il va nous rejoindre d’une minute à l’autre.

Notre ami le Docteur DRAPIER va nous faire, dans quelques minutes, le compte rendu d’activité pour l’année 2003. Nous procéderons ensuite, et peut être le fera-t-on pendant que mes collègues députés et moi-même seront dans l’hémicycle pour aller voter, au renouvellement des différentes instances : il y a le Conseil de Présidence, il y a le Bureau, il y a les Commissions et puis ensuite nous traiterons le déroulement des opérations du XIIe plan, et pourquoi ne pas le dire, nous évoquerons nos inquiétudes liées aux gels de crédits sur lesquels Monsieur LOUIS, nous l’espérons,  devrait nous donner des précisions. Nous évoquerons également les profondes modifications qui se profilent à l’horizon et qui sont liés aux décisions prises par le CIADT du 18 décembre 2003. On y reviendra tout à l’heure. Je ne veux pas toutes vous les décliner maintenant mais il est sûr que cela constituera le corps de nos débats. Ensuite nous ouvrirons une discussion sur le changement de politique et sur l’évolution de la situation dans nos départements respectifs. Enfin, pour terminer nous nous consacrerons aux travaux statutaires obligatoires avec le rapport financier de l’exercice 2003, le rapport du Commissaire aux Comptes pour ce même exercice, l’examen et l’approbation du projet de budget 2004 et enfin la fixation des cotisations et indemnités compensatrices de frais.
Voilà le programme de cette fin d’après-midi. Donc, cher ami DRAPIER, je vais peut être tout de suite vous donner la parole pour nous faire le compte rendu d’activité de l’année 2003.

Monsieur le Docteur DRAPIER :

On va commencer par le compte rendu d’activité pour l’année 2003 et pendant votre absence, on fera le renouvellement des instances et peut être éventuellement les travaux statutaires.

L’année 2003 a été  comme d’habitude une année qui a vu un certain nombre de réunions. Je rappelle que l’année a commencé par l’Assemblée Générale du 13 février où on a recomposé les structures, et où le Président VALLEIX vous a passé le relais, Président QUENTIN. 

Vous avez tous reçu le procès verbal de cette Assemblée Générale 2003. 

Nous avons attendu avec beaucoup d’impatience l’état des lieux à mi-plan dont on a beaucoup parlé mais finalement il a apporté peu de renseignements dans les différents départements.
Le comité de suivi des travaux Les Séguines-La Barre en Haute Vienne s’est réuni le 14 mars 2003 et nous avons été informés de l’état d’avancement des travaux.
A Mâcon on a eu un entretien avec le DDE pour savoir comment le planning était respecté. Je vous en dirai un mot parce qu’il y a des effets pervers dans la discussion sur le montant des travaux et sur l’importance des travaux réalisés. Quand on discute avec la DDE, on ne sait jamais s’il s’agit d’autorisations de programmes ou de crédits de paiement, ce qui change tout. Je vous citerai un exemple précis, en Saône et Loire, on a inscrit 53% des travaux à mi-plan ; alors on a dit au Préfet, « c’est formidable, c’est épatant, on est vraiment les champions » étant donné que jusqu’ici on n’a jamais atteint 80% en fin de plan. J’ai revu après le Directeur Départemental de l’Equipement et le Chef du service des grands travaux et je me suis rendu compte que lorsqu’ils me disaient 53%, c’était 53% d’autorisations de programme. Mais en ce qui concerne les travaux, on est à 25%.
On va accueillir Monsieur LOUIS.

Monsieur QUENTIN :

Monsieur LOUIS, vous êtes le bienvenu.

On vient juste de commencer. 

Monsieur le Docteur DRAPIER :

Cette année est marquée par le fait qu’on est à mi-plan et que dans beaucoup de départements on fait l’état des lieux de ce qui avait été fait au début du plan. Je disais qu’il y avait un petit côté pervers dans les discussions que nous avons avec les DRE ou DDE, c’est que lorsqu’on nous dit « on a fait 50% des travaux » en réalité on nous parle de 50% des autorisations de programme et non pas des crédits de paiement. On est très loin d’avoir atteint la moitié des travaux à mi-plan. 
Je ne sais pas ce qu’il en est dans les autres départements mais en Saône et Loire, les crédits gelés antérieurement ont été dégelés et ne il semble pas qu’il y ait un gel de crédits en début d’année 2004. Par contre on a fait en Saône et Loire un effort considérable. On a décidé d’acquérir tous les terrains nécessaires pour la réalisation des travaux de la RCEA parce qu’on arrive, l’année prochaine, à la limite de validité de la DUP et si on n’acquière pas les terrains, la DUP tombera et on sera obligé de recommencer toute la procédure. Les Services de l’Etat s’en sont  inquiétés, la Région et le Département ont été d’accord pour pré-financer toutes les acquisitions de telle manière qu’on puisse continuer régulièrement, dans les deux plans à venir, les travaux sans être handicapé par le renouvellement d’une DUP, procédure dont on connaît la longueur. 

Nous avons inauguré la section Dompierre sur Besbre – limite de la Saône et Loire et ensuite la section entrée de Paray le Monial jusqu’à la limite avec l’Allier. Le 19 mai on a inauguré la section de l’Allier en présence des autorités : du Président de la Région Monsieur GISCARD D’ESTAING, du Préfet de Région, des Préfets, des Conseillers Généraux de l’Allier. 21km, dont nous regrettons qu’il ne s’agisse pas d’une 2x2 voies. Il y a deux politiques dans deux départements voisins : le Département de Saône et Loire où on a obtenu que la politique soit tout en 2x2 voies d’emblée, et le Département de l’Allier où par principe ils font une 2 voies sur laquelle ils banchent des créneaux de dépassement. Au point que sur la 2 voies réalisée il y a maintenant une vingtaine d’années, jusqu’à Montmarault, ils vont faire 7 créneaux de dépassement. Au départ ils avaient prévu de faire des créneaux de dépassement à 3 voies mais la Direction des Routes, fort heureusement, leur a donné comme directive de faire des créneaux de dépassement à 4 voies. Ce qui sera fait sera donc fait pour l’avenir. Il nous semble que la logique qui a été suivie en Saône et Loire de faire les travaux en 4 voies d’emblée est une logique plus raisonnable pour gager l’avenir.
Il y a eu l’intervention du Président QUENTIN à l’Assemblée Nationale le 20 mai. Il a insisté sur l’urgence de la situation. Toutes ces interventions sont indispensables. Cette espèce de lobbying politique que nous devons tous mener finit par avoir des résultats.

Le 23 mai on a fait une visite pour une véritable inauguration de la section nouvelle à 2x2 voies  entre Paray le Monial et Digoin. 12 km de 4 voies à caractéristiques autoroutières. Quand on dit  « caractéristiques autoroutières » ce n’est pas un vain mot, il y a des contre voies pour la sécurité qui sont exactement les mêmes que sur la A.6 c’est-à-dire que tout a été fait de type autoroutier.

Le 6 juin à Poitiers au Conseil Régional, il y a eu une réunion de l’Association Nantes-Poitiers-Limoges présidée par Monsieur LIGOT. Cette Association Nantes-Poitiers-Liimoges représente pour nous une branche de la RCEA qui n’est pas reconnue par l’Etat. Cette route fait partie de l’épanouissement de la RCEA à partir de Bellac. Au cours de cette réunion le Président LIGOT a bien sûr souligné le retard important des travaux, et les difficultés qu’il y a encore aujourd’hui puisque dans le secteur de Cholet, il y a des retards en raison de recours contre des décisions administratives.
Le 6 novembre on a fait une réunion du bureau avec le Président QUENTIN. On a évoqué les problèmes de délai. A cette époque-là, tout nous laissait croire et tout nous laisse croire encore aujourd’hui que l’horizon de l’ouverture de la RCEA est 2030, hypothèse tout à fait favorable, et 2050 dans le cas de la poursuite des travaux comme ils ont été menés jusqu’ici. On a évoqué une concession autoroutière partielle. Cela répondait aussi au vœu du Conseil Général de Saône et Loire qui disait « pourquoi ne pas faire une autoroute entre la A.6 et la A.71 ».  En réalité on se heurte toujours au fait qu’au niveau  de la Direction des Routes, il y a une virulente opposition à la concession autoroutière de segments en partie aménagés. Il y a d’autres décisions qui ont été prises au CIADT de Matignon. On a fait des demandes d’audience auprès du Ministre de l’Equipement, en particulier avec le Président BEAUMONT. On est un petit peu déçu parce que nos demandes d’audience auprès du Ministre ont été retardées jusqu’ici à plusieurs reprises. Je regrette un peu que les responsables de l’Etat, les Ministres soient aussi inaccessibles pour recevoir notre Association qui représente tous les élus et toutes les chambres de commerce situés sur le trajet complet de la RCEA. C’est bien dommage qu’on ne puisse pas leur expliquer nos positions qu’ils connaissent, bien sûr, mais qu’ils pourraient entendre un peu mieux.

Le 14 novembre, il y a eu l’Assemblée Générale de la Route des Estuaires, présidée par le Président OUDIN ici présent. Evidemment cela nous fait rêver parce que l’Association de la Route des Estuaires a été créée peu de temps après l’Association pour la Route Centre Europe Atlantique et elle vient de décider de sa disparition parce que l’itinéraire est en voie d’achèvement. C’est-à-dire que le Président OUDIN est un Président heureux puisqu’il est arrivé à ses fins, et on voudrait prendre exemple sur ce qu’il a fait pour arriver nous aussi au bout de nos soucis.
On a été intéressé par cette Assemblée Générale, où on a mis l’accent sur l’importance qu’il y avait pour cette autoroute des estuaires, à stimuler des liaisons avec l’intérieur et avec le centre de l’Europe. L’autoroute des Estuaires serait une ineptie s’il n’y avait pas de grandes pénétrantes qui traversent la France et qui puissent aller vers l’Europe Centrale. Bien sûr l’autoroute des Estuaires pourra bénéficier de la nouvelle mesure prise au CIADT de Matignon qui est le cabotage maritime, mais il n’empêche que les poids lourds qui circulent sur cette autoroute des Estuaires ont besoin d’avoir des pénétrantes dans le centre de la France.
Monsieur QUENTIN :

Merci Docteur DRAPIER. Vous avez dit l’essentiel. Nous aurons le temps de revenir cet après-midi sur ce projet d’autoroute de la mer et sur les suites du rapport de mon collègue Sénateur Henri de RICHEMONT, charentais, sur le cabotage maritime. Cela peut donner des axes intéressants pour notre RCEA. Alors, je crois que notre ami auquel nous venons de rendre hommage, le Sénateur OUDIN, Président de la Route des Estuaires, un Président heureux puisqu’il a dissout son association ce qui est la preuve du succès. Nous-mêmes si on en croit nos prévisions il faudra attendre 2050. C’est vrai que les progrès de la médecine sont considérables mais je ne suis pas sûr qu’on soit tous là à cette échéance. Mon Cher Jacques, tu vas peut-être pouvoir nous dire comment s’est terminée cette belle aventure et surtout nous parler du CIADT.

Monsieur OUDIN :

Merci Président.

La Route des Estuaires a fait son chemin et elle est arrivée pas loin du terme mais pas complètement. J’ai bien proposé de dissoudre l’Association mais on m’a dit « ah oui, mais toutes les dessertes ne sont pas réalisées. » La route c’est un thème général, mais il y a aussi des axes ferroviaires reliant les ports de la façade Atlantique.

En revanche, il y a une deuxième association qui est l’Association pour l’autoroute Atlantique-Rhin-Rhône qui relie Nantes à Mulhouse en passant par Bourges-Orléans ; la branche Sud par Bourges, la branche Nord par Orléans.
Alors là on est loin du compte. On est loin du compte parce que des tas de chaînons sont manquants. Cela me fait penser à ce qui se passe pour la RCEA. Les mouvements Est-Ouest sont beaucoup plus difficiles à faire que les mouvements Nord-Sud. Les mouvements Nord-Sud, ce sont de grandes liaisons trans-européennes, de l’Europe du Nord à l’Europe du Sud, tandis que la façade atlantique c’est quand même un peu excentré par rapport au cœur de l’Europe et nous avons la mer. La mer pour nous c’est Le Havre, grand port transatlantique, Dunkerque et puis Marseille. En deuxième position on a Nantes-St Nazaire, Bordeaux nettement derrière. Je n’oublie pas La Rochelle mais là les tonnages sont très réduits. On s’est positionné sur un autre plan qui nous paraît plus porteur et de l’avis général a finalement abouti au CIADT le 18 décembre. Et pour cela nous avons fédéré le maximum de force au sein d’une autre association qui s’appelle Transport Développement Intermodalité Environnement (TDIE). Là nous sommes passés par une stratégie régionaliste sur laquelle j’insiste parce qu’il y avait intérêt à fédérer de façon encore plus solide toutes les régions et tous les départements que la RCEA traverse. Notre stratégie a été d’abord à partir de 2002 de demander à toutes les régions de nous transmettre leurs  plans régionaux de transport prévus par la LOTI de 82. Si l’itinéraire que nous défendons ne figure pas de façon continue dans les plans régionaux de transport, il y a là encore des progrès à faire. Nous avons vu arriver des documents extrêmement disparates qu’on a été obligé de faire analyser par des bureaux d’études spécialisés, SETEC INTERNATIONAL et ISIS, les meilleurs de la place, et on a produit un document qui s’appelle « Besoins régionaux en infrastructures de transport en France » produit en 2002, tant pour le ferroviaire que pour le routier et à partir de là apparaissait une carte nationale. Bien entendu la RCEA y était. C’étaient des itinéraires qui desservaient le territoire et qu’on a ensuite, dans une deuxième étape, essayé d’insérer dans une logique trans-européenne, car là le moteur est fort. Si nous avons une poussée et un soutien de nos voisins européens qui veulent aller d’Espagne en Hollande ou de Grande Bretagne en Italie, cela nous aide. La difficulté c’est lorsque les réseaux butent sur l’Atlantique. Là vous n’avez pas de soutien qui pousse. On ne peut que se pousser soit même. Qu’elle a été notre demande ? Ca a été de rebâtir un schéma national autoroutier qui a été abandonné par les schémas de service. Rappelons-nous la loi Pasqua  en 1995 qui a créée un schéma de structures à l’intérieur d’un schéma national d’aménagement du territoire. La loi Voynet de 1999 a supprimé les schémas de structures et nous n’avons quasiment plus de plans. On avait les schémas de service.. L’Assemblée Nationale avait été très modérée. Elle avait mis beaucoup de réserves à ces schémas de service et le Sénat avait été franchement hostile. Notre objectif était de rebâtir un schéma de structures qui a été finalement adopté par le CIADT du 18 décembre dernier. Lorsque vous regardez les cartes adoptées par le CIADT, vous avez une carte routière et une carte des autres modes de transport. Vous avez en filigrane ce que sera la feuille de route de la France dans les années qui viennent. Monsieur LOUIS sera à même de vous en dire davantage. Mais on est dans la  carte où on n’y est pas. La RCEA, elle, y est. C’est quand même un avantage tout à fait incontestable.
Une fois qu’on a cette base on va voir les aspects prioritaires. Maintenant, dans les aspects prioritaires, lorsqu’on regarde la carte, la RCEA y est d’un bout à l’autre. Mais comme nous ne pouvons pas tout faire, il faut voir la carte associée aux décisions du CIADT. Là-dessus il y a 35 projets d’infrastructures au total, ferroviaires et routières. C’est toujours l’éternel conflit de vouloir privilégier le fer au détriment de la route en disant qu’il faut rééquilibrer les modes de transports. Simplement on oublie trop souvent que le fer est totalement déficitaire, on a eu beau doubler le frêt ferroviaire, on a abouti tripler le déficit en 3 ans. On en est à 450 millions d’euros de déficit sur le ferroviaire,  c’est une catastrophe. Eurotunnel est entrain de crier famine, il n’est pas loin du dépôt de bilan. Eurotunnel pourtant avec le lien extraordinaire entre le grand Londres (20 millions d’habitants), le grand Paris (20 millions d’habitants) et l’ensemble du Bénélux, on avait prévu 17 millions de voyageurs. Il y en a combien ? : 6 200 000. La concurrence  est la mer. Comme quoi les transports maritimes ne sont pas totalement en voie de disparition. Nous avons un problème de priorité, de fréquentation, on ne peut pas le nier, il va falloir faire des hiérarchies. Une fois qu’on a fait la hiérarchie, il faut trouver le financement. Je me suis battu pendant quinze mois pour arrêter la privatisation des autoroutes. Vous savez que si on privatise les autoroutes, c’est l’abandon d’une recette substantielle pour l’Etat qui est la rente autoroutière. C’est très sympathique d’aller alimenter le marché financier avec la rente autoroutière ; simplement les mouvements du marché financier peuvent s’alimenter ailleurs. En revanche le réseau routier lui ne peut pas s’alimenter ailleurs que sur le bénéfice des autoroutes. Après un an de négociation et avec la thèse de l’arrêt de la privatisation des autoroutes lancée par Monsieur GAYSSOT (c’est un paradoxe mais c’est comme cela), nous avons obtenu que la rente autoroutière reste à l’Etat. En gros si on avait vendu à ASF cela aurait rapporté  40 milliards à l’Etat. On a beau mettre tous les coefficients d’actualisation derrière, garder le système autoroutier est plus rentable que de le vendre dans l’immédiat. Après que le principe ait été acté, la deuxième étape est de créer le plan de financement et de péréquation. C’est comme cela que je l’avais appelé. Maintenant cela s’appelle la GRANSE ( ?). Elle est en cours de création ; elle doit voir le jour dans quelques mois par décret ; elle sera ensuite alimentée par la loi et elle fonctionnera à partir du 1er janvier. Pourquoi je vous raconte tout cela ? C’est que l’ensemble de notre système conceptuel du réseau de transport et l’ensemble du système de financement dans tous nos dossiers est profondément modifié. A cela vous ajoutez le rôle émergeant des Régions, puisque j’avais déposé une proposition de loi qui est passée en article dans la loi de modification de la responsabilité territoriale. Ce sont les articles 12 à 14 de la loi. Maintenant les Régions pourront créer des voies express à péage si elles le souhaitent. Avant nous avions le droit de créer un ouvrage à péage, un pont ou un tunnel mais pas une voie. Certains dans notre Région s’étaient arrangés autour d’un pont pour faire 15km de voirie, mais sur le papier nous n’avions pas le droit. Maintenant nous pouvons le faire et si j’insiste sur ce point c’est que là, si vous êtes classés en région nationale, c’est à l’Etat de financer ; Monsieur LOUIS je parle sous votre contrôle. Cela étant dit, je pense que l’Etat ne cracherait pas sur le fait que vous apportiez une contribution, je parle des Régions, mais avec le péage qui générerait tout un système de financement à mettre au point. Si les Régions sont entre elles dans un climat de bonne entente avec une dynamique forte pour avancer sur un projet, l’affaire suivra. L’association n’a pour but que de mobiliser les collectivités territoriales, voire les établissements économiques comme les chambres de commerce qui sont extrêmement utiles pour toutes les actions. Parmi les moteurs de la réflexion de l’action, les chambres de commerce représentent les intérêts économiques majeures des territoires. 

Pour conclure cette modeste intervention, l’ensemble du contexte a changé. En plus au niveau Européen, je rapporte demain devant la délégation européenne du Sénat le projet de directive créant ou encadrant la clarification des infrastructures au niveau européen, des infrastructures routières pour les camions, système allemand, système belge, système autrichien. Cela fait un débat. Lorsque le Ministre a annoncé qu’on pouvait envisager sur les voies qui sont gratuites de taxer les poids lourds au-delà d’un certain tonnage, cela a fait un tollé. Ma position est que c’est normal qu’il y ait un tollé. Tant que ceux qui ne paieront pas de péage n’auront pas la certitude que la ressource issue de cette contribution reviendra au milieu des transports, c'est-à-dire à l’amélioration des infrastructures, il y aura toujours une réticence à payer davantage. Mon slogan est de dire : « si vous voulez instaurer une taxe nouvelle, dites d’abord ce que vous avez fait des taxes anciennes, à commencer par la TAT (Taxe d’Aménagement du Territoire) votée en 1995 et dont le produit actuellement a disparu puisque c’était affecté au FITTVN ; que le FITTVN a été supprimé et que c’est tombé dans le budget de l’Etat ». Bien entendu, cela ressort quelque part ; c’est comme les rivières souterraines, cela ressort pour alimenter quelques contrats Etat-Régions. Il n’en demeure pas moins qu’une fois que vous avez un nouveau schéma, une fois que vous avez un nouveau plan de financement, une fois que vous avez la possibilité pour les collectivités territoriales de mettre la main à la pâte et de participer à la conception et au financement, je crois que tous les ingrédients sont réunis pour que la RCEA puisse être relancée dans un nouveau contexte, avec une innovation en terme de financement et de conception de faire un projet interrégional en coopération avec l’Etat. Je pense qu’en 2004 on aura les moyens de bâtir un projet cohérent sur toutes les portions. Moi c’est ce que je compte faire pour Atlantique Rhin-Rhône, de Nantes à Mulhouse, c’est-à-dire fédérer les régions ensemble pour discuter avec l’Etat de la réalisation de la liaison en question.
Voilà Monsieur le Président, ce que je voulais vous dire. N’attendons pas 2050. Notre réseau est prévu à 2025, j’avais prévu une date un peu plus longue qui était 2030 parce que les concessions autoroutières s’arrêtent en 2030, mais je suis persuadé que si nous poussons dans le même sens, on arrivera à doter la France d’un réseau d’infrastructures performant à la hauteur de nos ambitions. Donc bonne chance à la RCEA.
Monsieur le Docteur DRAPIER :

Est-ce qu’on attend notre Président ou est-ce qu’on entame la discussion ? 

On avait prévu d’aborder le problème du CIADT et Monsieur OUDIN l’a déjà très longuement abordé. Il nous déjà donné beaucoup de précisions.

Le CIADT prévoit une concertation dès 2004 sur la réforme de la politique contractuelle Etat-Régions sur les bases à la fois du respect des engagements, la poursuite des contrats en cours, (c'est-à-dire qu’il n’y aura pas une rupture brutale ce qui serait une catastrophe pour l’avenir immédiat de la RCEA) et avec la confirmation de la Région comme partenaire privilégié de l’Etat. Effectivement, ce sont maintenant les Régions qui sont vraiment les chefs de files de ces opérations et c’est la raison pour laquelle vous souhaitez les fédérer pour arriver à obtenir une action positive et rapide. Le CIADT a prévu aussi la réduction de la durée des contrats de plan. On est passé à 7 ans. Je rappelle qu’on est actuellement au XIIe plan mais au 4ème contrat de plan puisque les contrats de plan sont une organisation plus récente que les plans, c’est le 4ème contrat de plan qui a maintenant une durée de 7 ans alors qu’on avait commencé à 5 ans. Il semble que le CIADT prévoit la réduction de la durée des plans et le recentrage sur un petit nombre de politiques structurantes. En outre,  et c’est là où c’est intéressant, le CIADT a décidé la création d’une agence dédiée au financement des infrastructures de transport. Là, Président OUDIN, l’expérience nous a prouvé qu’on était toujours « Gros-Jean comme devant » avec Bercy. Vous avez cité le FITTVN ; effectivement il y avait des fonds qui étaient affectés aux autoroutes et aux voies ferrées. Bercy a réussi à remettre cela dans la caisse sans fond du Ministère des Finances et on a vu disparaître les opérations qui pourtant étaient importantes. Je vous rappelle que grâce au FITTVN, l’Etat a mis pendant plusieurs années 1 Milliard de francs tous les ans sur le désenclavement du Massif Central mais uniquement Nord Sud. Jamais à Paris on a imaginé mettre de l’argent sur le désenclavement Est-Ouest. On avait espéré que le FITTVN, ayant moins de raison d’être maintenant pour le désenclavement Nord-Sud, on aurait pu le transférer sur le désenclavement Est-Ouest. Il a disparu. Est-ce que les fonds de cette nouvelle agence ne vont pas un jour ou l’autre disparaître eux aussi ? 
Monsieur OUDIN :

La A.89 va être une grande réalisation, mais à péage. 

Notre mission est d’avoir de grandes liaisons trans-européennes et nationales Est-Ouest sur la base des excellents travaux de TDIE qui a pour la première fois fait un ensemble cartographique que beaucoup de parlementaires ont reçu, et qui je crois est relativement bien compris.

C’est le premier point. Le deuxième point, c’est que vous avez raison. J’aurais pu remonter plus loin, on a connu le FSIR on a connu le fonds des grands travaux, on a connu le FITTVN, ils ont tous disparu. Mais il y a un inconvénient : ce n’étaient que des fonds spécifiques du Trésor avec une ligne budgétaire, et une loi de finances peut les faire sauter sans beaucoup de cérémonie. En revanche, la nouvelle agence, ce que j’appelle le fonds d’investissement et de péréquation, sera un établissement public. J’espère que le décret ira dans ce sens. Un établissement public avec un conseil d’administration où on trouvera beaucoup de monde, y compris l’Etat, y compris bien entendu des collectivités territoriales ou des Régions, beaucoup plus compliqué à faire disparaître, avec des ressources affectées mais qui ne transiteront pas exactement de la même façon que les autres. 
On a essayé de prendre le maximum de précautions en créant un décret. On tâchera de valider tout cela par la loi mais c’est quand même un grand progrès. Il a fallu se battre. Monsieur LOUIS est témoin des combats qu’on a menés pour faire que notre thèse puisse l’emporter contre les tenants « d’un libéralisme » qui en la matière n’était pas opportun tant que les infrastructures de base ne sont pas financées. Mon analyse était que le partenariat public-privé ne nous apportait pas grand-chose. Il fallait de toute façon l’alimenter par des subventions, et si on dit subventions, il faut bien un fond lui-même alimenté par des ressources.
Voilà Président.

Monsieur DRAPIER :

On peut penser que les départements seront un petit peu délestés des charges des contrats de plan sur des grands axes nationaux et internationaux comme la RCEA. Cela pesait lourd dans les budgets départementaux et cela n’était pas pour favoriser l’accélération des travaux. 

Cette agence, pour nous, est effectivement un soleil dans une période d’inquiétude puisqu’on disait 2030/2050. 2050 pour tous ceux qui sont au bord de la RCEA pensent que c’est inepte, que c’est impossible à accepter et si l’idée d’un changement radical de financement peut permettre d’accélérer les opérations et de transformer cet itinéraire beaucoup plus rapidement, il est certain que cela sera pour tout le monde une grande satisfaction. On aura du pain sur la planche, parce que fédérer les régions, fédérer la Bourgogne et l’Auvergne ce n’est pas une idée tellement facile à mettre en œuvre. Ce n’est pas par mauvaise volonté mais parce que les objectifs ne sont pas les mêmes. En Bourgogne la RCEA est à la marge Sud de la Bourgogne, c’est presque une voie qui est au-delà de la Bourgogne ; en Auvergne, vue de Clermont Ferrand la RCEA est une petite route au bord Nord de la Région. On se rend compte des difficultés qu’il pourrait y avoir à fédérer ces deux Régions pour faire des travaux cohérents en commun. En tout cas espérons que cela est bien parti, que ces modifications amèneront un changement dans la rapidité de l’évolution. On a cité aussi que cette agence aurait des dotations budgétaires, il est certain qu’on ne peut pas se contenter simplement des revenus des autoroutes. 
Le CIADT fixe des objectifs à l’horizon 2025, c’est 50 grands projets pour une France attractive dans une Europe dynamique. Sur ces 50 grands projets, ce qui nous intéresse c’est qu’il y a 12 projets routiers concernant 9 autoroutes et 3 GLAT et sur ces 3 GLAT, il y a la RCEA qui fait l’objet d’un chapitre précis. La RCEA est donc cette fois-ci tout à fait mise en avant dans les projets du CIADT. Elle n’est pas seulement citée comme quelque chose qui pourrait dans l’avenir rendre des services mais comme un projet routier important pour 2025.

Le CIADT fixe même une somme qui tombe on ne sait pas exactement pourquoi, de 128M€ qui serait prévue pour la fin du plan pour la RCEA en complément aux contrats de plan en cours. Je rappelle que cette RCEA de l’Etat ne comprend pas Nantes-Poitiers-Limoges. C’est la branche Sud qui est concernée à partir de Mâcon et Chalon. Donc 128M€ prévus pour la RCEA d’ici à 2007, c’est quand même largement une année supplémentaire de plan, un peu plus même pour cet axe. Une année d’accélération ce n’est pas négligeable parce que, pour tous les plans, si on fait une année d’accélération, cela augmente rapidement la réalisation.

Dans ce CIADT, il y a l’inscription au schéma autoroutier de la liaison Niort-Limoges. Il y a eu beaucoup de discussions dans notre assemblée de l’ARCEA parce que ceci était mal vécu par les tenants de l’axe Nantes-Poitiers-Limoges. Au sein de l’équipe de l’ARCEA, nous pensons que cela peut représenter une concurrence pour l’axe Nantes-Poitiers-Limoges. Mais à terme, compte tenu de l’importance du frêt qui devra passer sur tous ces axes, il est bien probable que la mise à 2x2 voies de Nantes-Poitiers-Limoges chère à Monsieur RAFFARIN et cette autoroute Niort-Limoges, auront toutes les deux un rôle important à jouer dans les échanges économiques de cette Région. D’ailleurs pour bien préciser les choses, en dehors de ces 50 projets, puisque la RCEA, au nom de l’Etat, ne porte pas sur les RN 147 et 149, il a été précisé dans le CIADT que la mise à 2x2 voies de ces RN 147 et 149 était confirmée.
Donc en gros, nous pouvons dire que le CIADT, nous apporte quand même certaines satisfactions ou un espoir véritable.
Nous ne sommes pas rentrés dans les détails de la Route Centre Europe Atlantique. Ce que je vous propose, c’est d’ouvrir la discussion après avoir entendu Monsieur LOUIS.

Monsieur LOUIS :

Je dirais quelques mots suite à l’intervention de Monsieur DRAPIER et à celle du Sénateur OUDIN.

Effectivement, beaucoup de choses ont été dites sur cette année 2003 qui a été extrêmement intense avec une clôture par le CIADT qui nous donné quelque travail de préparation, parce qu’on n’arrive pas comme cela aux résultats auxquels on est arrivé. Je crois qu’on a fait abondamment l’écho des divergences de points de vues qu’il pouvait y avoir entre le Ministère de l’Equipement et certains élus qui se sont largement exprimés notamment à l’occasion des deux débats à l’Assemblée Nationale et au Sénat sur le sujet des infrastructures, et de l’autre côté le Ministère des Finances qui évidemment a donné son avis très compréhensible sur le thème de la privatisation des concessionnaires d’autoroutes, et bien entendu sur le produit de cette privatisation à verser au budget de l’Etat.
Avec la création de l’agence, qui maintenant va rentrer concrètement en action dans le mois qui vient par décret, comme l’a précisé le Sénateur OUDIN, on disposera d’un outil puissant pour le financement des infrastructures. Le chiffre qui a été annoncé pour la Route Centre Europe Atlantique, 128M€, représente plus d’un an de ce qui est actuellement consacré dans les contrats Etat-Régions. 128 M€ c’est la part de l’Etat et l’Etat trouverait légitime, comme cela a été rappelé, que ces efforts supplémentaires soient également accompagnés par les collectivités locales de façon à accélérer la réalisation  de la Route Centre Europe Atlantique. Ces 128 M€ sont à comparer à ce qui figure aujourd’hui dans les différents contrats Etat-Régions ou programmes complémentaires. Ce qui nous fait dire que ce qu’il restera à financer en intégrant ces 128M€ et la contre partie des collectivités locales, (je vais y revenir), devrait finalement être quelque part un peu supérieur, mais tout de même dans un ordre de grandeur relativement comparable à ce qui aura été financé dans le cadre des contrats entre 2000 et 2007. L’achèvement de la RCEA n’est pas un horizon de 50 ans comme cela a été dit tout à l’heure. Je pense que c’est quelque chose qui peut être beaucoup plus rapproché à condition naturellement que l’effort se poursuive au-delà de ce qui restera en permanence un combat, bien évidement.
Je voudrais dire également deux mots sur le rôle des différentes collectivités dans les années à venir. Le projet de loi de responsabilité locale dans le cadre de l’approfondissement de la décentralisation a déjà été voté en première lecture au Sénat. Il va passer prochainement à l’Assemblée Nationale. Il comprend un certain nombre de dispositions tout à fait importantes pour l’avenir du financement du système routier. La première chose c’est bien évidemment d’abord la re-définition du réseau de l’Etat et des réseaux des collectivités. Sur le réseau de l’Etat, actuellement en très gros 40 000 km, 10 000 km d’autoroutes concédées qui resteront de la responsabilité de l’Etat, et sur les 30 000 km de routes nationales non concédées, les 2/3, environ 20 000 km, iront rejoindre les réseaux départementaux. L’Etat ne gardera qu’un réseau armature structurant dont bien évidement la RCEA fait partie. Tout ceci va largement chambouler la donne en matière de réseau routier et de modes de financement. Les modes de financement ce sont aujourd’hui les contrats Etat-Régions qui font appel à des financements de l’Etat d’une part, des Régions, mais aussi la plupart du temps des Départements. Quand je dis contrat, c’est l’ensemble des programmes contractualisés. Certains s’amusent à faire des subtilités entre les contrats stricto sensu et les programmes particuliers dont la RCEA fait partie. J’englobe le tout dans le terme « contrat ». A l’issue de la période actuelle des contrats en cours, la nouvelle génération pour laquelle a priori une nouvelle forme de contractualisation a été envisagée fera l’objet courant 2004 d’une consultation de l’ensemble des collectivités locales avec un certain nombre de pistes et d’évolutions qui ont été mises en évidence par le CIADT, l’idée étant d’avoir effectivement des contrats plus resserrés sur des grands objectifs. On peut penser que les infrastructures, a priori, auront tendance bien entendu à en faire partie. Au-delà des contrats actuels et pour les futures générations, l’idée serait d’avoir cette répartition des rôles un peu différente, et s’agissant du réseau structurant de l’Etat, d’avoir un partenariat qui ne soit plus que Etat-Régions, sans faire appel aux financements des départements. D’un autre côté on peut imaginer, mais ce sera l’affaire des collectivités, qu’il y ait un approfondissement de ce qui existe déjà dans un certain nombre de Régions avec des contrats Régions-Départements. Mais cela est bien entendu à la libre administration de ces collectivités. La Région sera dans ce schéma-là au centre de la problématique en étant à la fois avec l’Etat, acteur sur le réseau structurant, je ne parle que pour le domaine routier national, et probablement avec les départements sur les réseaux d’intérêt plus régional.
Par rapport à ce que vous avez dit, Monsieur DRAPIER, il est certain que l’avancement des contrats est mesuré en autorisation de programme puisqu’effectivement c’est notre méthode de calcul. Une fois que les opérations sont lancées et avec un délai qui est celui de la réalisation effective, les travaux se font. Je peux vous confirmer qu’à l’heure actuelle, fin 2003, la RCEA parmi l’ensemble des programmes contractualisés reste en avance par rapport à la moyenne nationale. Avec le coup de booster que l’on va avoir à partir de 2005, le temps que l’agence soit créée et puisse effectivement apporter des financements, que les partenariats financiers soient également bouclés, à partir de 2005 nous aurons ce coup d’accélérateur grâce à cette agence de financement.
Par rapport à la problématique de la branche Nantes-Poitiers-Limoges comme branche de la RCEA ou pas, j’avais déjà eu l’occasion de m’exprimer sur ce sujet lors de précédentes assemblées. Il n’y a pas d’exclusive, il n’y a pas d’ostracisme. Les deux axes sont très clairement reconnus comme tout à fait importants. On n’est pas bloqué là-dessus.

Sur la problématique plus technique, 2x2 voies ou 2x1 voie, l’objectif à terme c’est bien évidemment du 2x2 d’autant plus que les routes à 2 fois 1 voie sans séparateur et sans créneaux de dépassement, en tout cas sans créneaux en nombre suffisant, présentent un taux de gravité en terme d’accidents qui est préoccupant ; il faut espérer qu’avec les mesures de surveillance du trafic les choses s’amélioreront. Pour autant on ne souhaite plus réaliser ce genre d’aménagement. Effectivement sur l’aménagement de Dompierre-Digoin, les choses ont été revues de façon à essayer d’intégrer le maximum de sécurité. La proposition de continuer à aller dans ce sens-là, de privilégier plutôt des sections à 2x2 voies sécurisées, est quelque chose qui va bien dans notre sens.
Deux mots encore par rapport à ce que vous avez dit sur le fait que la Direction des Routes serait hostile à l’aménagement concédé. Il n’y a pas d’hostilité de principe. Loin de là. Au contraire partout où on peut raisonnablement, avec les règles du jeu qui sont celles des mises en concession, réaliser des aménagements concédés, on cherche à le faire. C’est vrai que pour la RCEA, le sujet a déjà été évoqué à quelques reprises, on n’a déjà pas mal d’aménagements réalisés. A la fin du contrat de plan actuel, on devait avoir environ 55%, ceci avant la décision du CIADT sur les 128 M€. Ce qui était envisagé c’était d’avoir 55% de 2x2 voies ; je pense que cela sera davantage compte tenu de ce coup d’accélérateur. Après, la problématique est évidemment très complexe de concéder quelque chose qui a déjà été réalisé sur lesquels les usagers ont pris l’habitude de circuler gratuitement. C’est vraiment une problématique extrêmement compliquée. Quand même, on ne peut pas dire qu’il y ait une hostilité de principe de la Direction des Routes par rapport aux aménagements concédés.
Voilà je vais peut être en rester là pour l’instant et je répondrai aux questions bien sûr.

Monsieur le Dr BEAUMONT :

Quelques mots notamment pour vous dire ma satisfaction dans un certain domaine qui est celui du courage du CIADT dernier. J’ai un petit peu de métier en la matière et c’est la première fois que je vois un gouvernement annoncer ses priorités pour les 20 ans à venir, d’une façon particulièrement équilibrée aussi bien sur le plan de la géographie que de la politique, ce qui fait qu’on n’a pas entendu de tollé considérable par rapport à l’application de ces prévisions. Ce qui est tout à fait remarquable. 
J’ai été très sensible aux propos de Monsieur LOUIS qui a expliqué les financements des grandes liaisons d’aménagement du territoire et j’ai bien cru comprendre que théoriquement les départements en seraient, à partir du plan prochain, exclus mais qu’ils pourraient éventuellement y entrer, c’est ce qui m’inquiète le plus, par le biais de contrats entre les régions cette fois-ci et les départements. C'est-à-dire qu’on sort par une porte et on rentre par l’autre. Comme Marcel Alain DRAPIER l’a dit tout à l’heure, la Route Centre Europe Atlantique pour la partie Est que je connais la mieux, c'est-à-dire sur la Saône et Loire et sur l’Allier, c'est-à-dire sur le Bourgogne et sur l’Auvergne pour être plus précis, est marginale dans ces deux Régions. Et je vois mal les Régions s’investirent énormément à la place des Départements, en particulier sur le tracé de la Route Centre Europe Atlantique sans l’investissement des Départements concernés, c'est-à-dire l’Allier et la Saône et Loire. Donc à partir de ce moment on retourne à la case départ et moi je peux vous dire qu’en Saône et Loire, et pour avoir rencontré mon collègue de l’Allier, Gérard DERIOT, nous sommes bien d’accord pour dire qu’on n’a plus les moyens aujourd’hui de participer aux financements de ces grandes liaisons d’aménagement du territoire. Nous sommes des Départements, c'est-à-dire une structure de base de l’administration territoriale de la République, avec des financements et des compétences qui sont multiples. Entre autres, on est les seuls, personne ne vient nous aider, à assumer l’aménagement de notre territoire départemental. Nous avons d’autres liaisons à assurer qui sont essentielles pour nos territoires, je pense à Autun/Le Creusot en ce qui me concerne, je pense à Paray/Roanne qui sont des liaisons importantes que personne ne fera à notre place. Nous souhaitons donc nous consacrer à l’aménagement de notre territoire sans participer aux financements des GLAT ; cela me paraît un point tout à fait important. Je pense pourvoir dire que l’Assemblée Départementale de Saône et Loire n’est pas prête à financer dans le plan prochain la liaison Centre Europe Atlantique, ce qui ne veut pas dire, loin de là, tout le monde l’a bien compris, que l’on se désintéresse chez nous de la Route Centre Europe Atlantique bien au contraire. Je demeure pour ma part favorable à un aménagement très rapide et j’ai été très heureux de votre dernier propos. M.LOUIS, j’aimerais bien que vous explicitiez un peu, si c’était possible, votre dernier propos laissant entendre qu’il n’y a pas d’hostilité, bien au contraire, à la concession d’itinéraires déjà en partie réalisés. Cela me semble un point important. Je pense que depuis que Valéry GISCARD D’ESTAING, il y a maintenant 3 plans, avait proposé la concession sur la Route Centre Europe Atlantique, si à l’époque on l’avait fait, on aurait fini aujourd’hui la Route Centre Europe Atlantique. On ne ferait pas une réunion ici. On serait comme le Président OUDIN ; on serait peut être entrain de liquider notre Association alors que là, parti comme c’est, pour l’instant, nous sommes-là, et nous serons là jusqu’en 2050, pas nous bien sûr mais nos enfants, nos petits enfants, et en attendant les morts se succèderont. J’ai encore ramassé hier sur la Route Centre Europe Atlantique en Saône et Loire, une femme qui allait à son travail. Elle a été tuée par une voiture qui venait en face et qui a traversé la route pour une cause inconnue, comme toujours. Il y a eu une collision frontale qui est toujours très meurtrière et jour après jour on a ce type d’événement. La Saône et Loire en a assez. Il faut trouver un système rapide. J’ai vu par le passé, vous l’avez rappelé, le FSIR, le FITTVN, tous les dispositifs qui laissaient beaucoup d’espoirs et qui se sont terminés dans le grand gouffre du puits financier de l’Etat. Je ne vois pas pourquoi l’argent de cette agence ne finirait pas non plus de cette façon. Je fais beaucoup plus confiance à la concession autoroutière qui serait la seule façon de faire avancer les choses. Pour avoir, pour ma part, rencontré et suivi les autoroutiers sur ce sujet, je sais qu’ils y sont favorables. Ils sont mêmes favorables à concilier la concession  et l’aménagement du territoire tel que nous l’avions prévu pour une grande liaison d’aménagement du territoire.
Monsieur LOUIS :

Le Président OUDIN qui était là est un Président heureux puisque un des axes dont il était promoteur, la Route des Estuaires, est achevé pour ce qui concerne l’axe principal constitué notamment de l’autoroute A.84, Caen-Rennes qui a été réalisé sous forme non concédée. C’est possible. Effectivement le problème est le délai, je le vois bien, qui préoccupe tout le monde et nous ici. Je ne partage pas, c’est peut–être ma fonction qui veut cela, votre pessimisme par rapport à la durée de vie de l’agence qui a été décidée à l’occasion du CIADT, qui a quand même, comme l’a rappelé le Président OUDIN, le mérite d’être créée sous forme d’établissement public avec un conseil d’administration. On peut penser qu’il y aura plus de difficultés à faire disparaître une telle structure qu’un simple fonds d’affectation spéciale du Trésor. On peut donc vraisemblablement penser que cette structure permettra d’avancer.
Sur les hypothèses de mise en concession, on a déjà eu l’occasion ces dernières années d’expliquer toutes les difficultés qu’il pouvait y avoir sur le plan juridique et par ailleurs sur le plan financier, quand différentes hypothèses ont été présentées. Ceci dit, je pense que la discussion n’est pas totalement close sur ce sujet et que s’il apparaissait que des hypothèses de mise en concession étaient raisonnablement envisageables sur le plan technique, juridique et financier, peut être faudrait-il effectivement ré-ouvrir ce dossier. Mais il y a quand même une vraie difficulté, c’est qu’aujourd’hui on est sur un axe qui est pour une bonne part réalisé, avec des usagers qui circulent dessus gratuitement grâce à l’argent qui a été mis par les contribuables nationaux, régionaux et départementaux. Cela pose une vraie question par rapport à l’égalité devant le péage si on met en route tel ou tel type de système de péage que les locaux ne payent pas et que les autres payent. Cela paraît très difficile à concevoir techniquement et juridiquement. C’est tout à fait limite. Je pense que la meilleure formule, aujourd’hui, au stade où nous en sommes, c’est bien de poursuivre avec des financements complémentaires tels que ceux décidés par le CIADT, l’aménagement de cette route avec caractéristiques autoroutières sous forme non concédée. Mais encore une fois la discussion peut être éventuellement rouverte.
Monsieur le Dr DRAPIER :

On a bien pris note que les 128 M€ du CIADT ne sont pas des crédits spécifiques comme en son temps il y en a eu, mais des crédits supplémentaires pour les contrats de plan, qui vont correspondre à une demande complémentaire aux collectivités pour effectivement représenter environ 3 années d’accélération.

Monsieur LOUIS :

C’est une annonce comme il y en avait eu à l’occasion des négociations des contrats Etat-Régions : une enveloppe réservée par l’Etat. Maintenant la discussion doit être engagée avec les collectivités.

Monsieur NESME :

Je voudrais simplement demander à Monsieur LOUIS où en est le projet auquel Dominique BUSSEREAU avait fait allusion il y a quelques mois, de faire payer les poids lourds sur les 2x2 voies où il n’y a pas de péage ?
On se rend compte en Saône et Loire qu’il y a de plus en plus de poids lourds étrangers, de plus en plus des poids lourds d’Europe Centrale qui par définition ne payent pas d’impôts. Les faire payer pourrait profiter à la construction de la Route Express. Cela procurerait des recettes nouvelles supplémentaires pour accélérer les travaux de la RCEA.
Monsieur LOUIS :

C’est effectivement un sujet qui, au départ, a été évoqué. Un audit a été demandé en fin d’année 2002 ou début d’année 2003, au Conseil Général des Ponts et Chaussées et à l’Inspection Générale des Finances pour justement faire l’état des lieux de tous les besoins en matière d’infrastructures, dans tous les domaines : routiers, ferroviaires, etc…, et puis essayer de mettre en face les perspectives de financement. Ce travail a été accompli. Je précise que ce travail avait été fait tout de même avec le concours de l’Inspection Générale des Finances ce qui n’est pas anodin par rapport aux discussions du Ministère du Budget. Une perspective claire était l’utilisation des bilans autoroutiers, c’est cela qui a fait l’objet d’une décision claire et c’est une ressource importante, sensiblement plus importante que ce que pourrait apporter la taxation poids lourds qui est également envisagée et qui par rapport au cas de l’Allemagne, se situe dans un contexte un peu différent. D’abord parce que nous avons un réseau autoroutier à péage qui est déjà très conséquent et qui se développe, ce qui n’est pas le cas en Allemagne. Par ailleurs aussi parce que le réseau sur lequel s’appliquerait cette taxation poids lourds est réduit par des questions de différentes natures et notamment d’acceptabilité. On a vu par exemple lorsque le sujet a été évoqué sans qu’aucune décision ne soit prise quelles ont été dans certaines Régions, par exemple la Bretagne, les réactions tout à fait compréhensibles puisque ce serait une forme de taxo-trafic à vocation économique. Cela suscite quand même un certain nombre d’interrogations pour ne pas dire plus. Par ailleurs, les dispositions techniques et financières ne sont pas forcément simples à mettre au point. Le rendement de ce type de taxation mérite qu’on l’optimise parce qu’il ne faut pas non plus que les frais de perception soient trop importants. Pour tout impôts c’est une bonne règle. Par ailleurs, il y a des difficultés techniques. On faisait allusion au cas de l’Allemagne. Pour l’instant,  la seule chose que l’on sait c’est que la date d’entrée en vigueur de leur système n’est pas encore totalement arrêtée semble-t-il. L’idée n’est pas formellement abandonnée, très clairement maintenant elle fait l’objet d’examen. Peut être bien qu’un jour elle sera effectivement mise en œuvre. Il y a notamment la question  des poids lourds étrangers, qu’on a tous en tête. Il y a quelque part un avantage économique qui n’est pas compensé par un retour local au sens national. C’est une raison, ce n’est pas la seule, qui fait que, par exemple, pour ce qui concerne l’autoroute A.63 dans les Landes, la nationale 10 actuelle, il est envisagé une mise en concession avec élargissement lorsque cela sera nécessaire. Il y a là un trafic de poids lourds tout à fait énorme, bien plus important encore que sur la RCEA. Lorsqu’on fait des cartes de circulation des poids lourds sur le réseau routier c’est parfaitement net. Il a deux axes : la vallée du Rhône et l’autoroute A.10. Je ne dis pas qu’il y en a pas sur la RCEA, ce n’est pas ce que j’ai dit.. La taxe n’est pas abandonnée, il faut vraiment étudier très attentivement ses conditions de mise en œuvre.
Monsieur LAPILLONNE :

Deux remarques qui sont différentes mais qui finalement se rejoignent.

La première concerne les créneaux de dépassement. Sur la section qui, dans l’Allier a été ouverte assez récemment, il y a 3 créneaux de dépassement. Or compte tenu du pourcentage élevé de poids lourds, on constate que sur ces créneaux de dépassement, il y a un poids lourd qui en double d’autres, ou un poids lourd qui n’arrive pas à en doubler d’autres, et quelquefois il m’arrive d’être doublé, j’en ai fait l’expérience, mais d’autres ont dû la faire aussi. Il faudrait peut être réfléchir sur cet axe-là, où il y a un grand pourcentage de poids lourds. Il est probablement plus indispensable qu’ailleurs, de ne pas garder cette voirie à une seule chaussée. 

Je reviens sur le problème de l’autoroute à péage. Le rapport qui avait été fait et déposé sur le bureau du Directeur des Routes à la demande de certains et notamment du Président du Conseil Général de Saône et Loire, ici présent,  concluait au fait qu’il était peut être possible techniquement, juridiquement cela resterait peut être à prouver complètement, financièrement en tout cas, cela à toujours été clair, il était possible de mettre une concession avec sans doute des barrières en pleine voie, ce qui n’est pas l’idéal mais qui a le mérite d’exister et de résoudre le problème de la partie qui est située entre Montmarault et l’autoroute A.6. Si on mettait en place les barrières en pleine voie à de bons endroits cela permettrait effectivement au trafic local dans la plupart des cas d’échapper aux péages pour des distances courtes et à l’inverse cela permettait aussi de faire payer les transports internationaux. Actuellement la circulation commence à être tellement difficile sur les sections qui sont à une seule chaussée, que la plupart des usagers de l’Allier hésitent à prendre la Route Centre Europe Atlantique pour aller de Moulins à Montluçon parce que finalement, ils ont plus intérêt à prendre des routes un peu moins rapides mais plus confortables. On arrive au paradoxe que les gens de l’Allier et les gens de l’Auvergne qui ont payé en partie pour construire ces voies, se trouvent dissuadés d’y aller au profit des usagers de poids lourds qui l’empruntent. Donc c’est peut être un élément qui permettrait d’ouvrir les dossiers qui avaient été présentés en 1997,  de les regarder peut être sous d’autres aspects et de les réexaminer. C’est peut être le vœu qu’on pourrait formuler.

Monsieur LEJEUNE :

Ma question concerne les 128 M€ attribués par le CIADT d’ici la fin du contrat de plan Etat-Régions. Est-ce qu’on va commencer l’examen maintenant ou après discussion avec les Régions. Est-ce que vous avez une date à nous annoncer ?

Deuxièmement, est-ce que vous avez aussi la répartition de ces fonds sur le tracé de la RN 145 de la Route Centre Europe Atlantique ?
Monsieur LOUIS :

Très rapidement par rapport à l’intervention de Monsieur LAPILLONNE. Je pense qu’effectivement on peut imaginer ré-ouvrir un dossier mais ce sera très difficile, je pense que notamment il faudra bien se poser la question de savoir ce qui serait le plus rapide, le plus opérationnel et le plus intéressant tous critères confondus entre une telle hypothèse et une hypothèse d’accélération rendue possible au travers des financements complémentaires décidés à l’occasion du CIADT. 

Par rapport à la question sur ces financements complémentaires et sur leurs mises en œuvre, c’est quelque chose qui viendra de l’agence pour le financement dont la décision de création a été prise. Il faut le temps que cette agence se monte concrètement, c’est quelque chose qui interviendra à partir de 2005. Ce qui laissera l’année 2004 pour finaliser ce programme en concertation avec les collectivités. La répartition aujourd’hui n’est pas arrêtée.
Monsieur LIGOT :

Je voudrais évoquer le problème du tronçon Nord Ouest de notre Route Centre Europe Atlantique, tronçon qui a pris un retard tout à fait considérable. Il y a tout de même des éléments positifs puisqu’il y a actuellement un chantier important qui vient d’être ouvert entre Cholet et Bressuire, de 40 km environ, qui fait suite à Nantes-Cholet qui fait 60 km. Mais à partir de Bressuire en direction de Poitiers et en direction de La Croisière, nous avons, sauf des petites améliorations de détail, un grand vide. Au cours des derniers mois, nous avons tenu l’Assemblée Générale à Poitiers au cours de laquelle la discussion a porté sur la question suivante : est-ce que l’on peut trouver des moyens de financement permettant d’accélérer la réalisation de ce tronçon ? Il y a la question du financement et il y a aussi la question du tracé-même, d’autant que dans ce secteur, un autre projet qui est d’ailleurs présenté ici par une des personnes présentes, envisageait une liaison, non pas Nantes-Poitiers-Limoges mais Niort-Limoges. Notre souci pour essayer d’aller plus vite c’était d’abord de résoudre les éventuels conflits, oppositions ou divergences qui pouvaient exister dans la région. On a eu l’idée qu’on pourrait d’abord se pencher sur une solution qui consisterait, à partir de Parthenay, puisqu’actuellement on est entrain de travailler les études sur le tronçon Bressuire-Parthenay, d’envisager une solution autoroutière entre Parthenay et La Croisière qui passerait au Sud de Poitiers. Avantage : c’est plus court et cela évite le bouchon de Poitiers Nord qui est extrêmement chargé et très difficile à résoudre parce que le relief est compliqué, et en même temps comme on s’accrocherait à l’autoroute Poitiers-Niort, on irait assez largement dans le sens de l’Association concurrente, ou amie cela dépend comment on peut s’exprimer. Cette idée a paru intéressante, elle a d’ailleurs été votée à l’unanimité par notre Association lors de son Assemblée Générale de juin et nous continuons à penser que c’est dans ce sens qu’il faut essayer d’aller. Alors la question c’est de savoir, comment, compte tenu des règles de réalisation des autoroutes on peut essayer d’envisager le financement de cette autoroute, qui en ligne droite, est relativement courte, une centaine de kilomètres, pas plus, avec notamment l’utilisation de la A.10 pour rejoindre ensuite la A.20 en direction de Limoges. La 2ème question c’est de savoir comment nous pouvons trouver un terrain d’entente avec d’autres Associations. Nos intérêts sont apparemment divergents . en réalité nous sommes relativement proches, puisqu’il s’agit d’assurer la continuité de la Route Centre Europe Atlantique en direction du Nord Ouest et en direction de son Centre Ouest. 
Ce que je voudrais savoir c’est qu’elle est la réaction de la Direction des Routes sur un projet comme celui-ci à la fois sur le plan statutaire, réglementaire autoroute. A partir du moment où cette idée d’autoroute serait peut être retenue, le financement serait alors beaucoup plus aisé d’autant plus que nous connaissons des sociétés autoroutières qui sont presque à attendre l’arme au pied qu’une décision soit prise. Cela leur permettrait de rejoindre des axes qui sont actuellement séparés et qui, étant rapprochés constituent un véritable réseau à la fois en étoile et en transversal. Donc je me tourne vers vous, Monsieur le Directeur. Nous avons évoqué ces questions avec le prédécesseur du Directeur des Routes actuel qui a écouté notre raisonnement. Le Ministre de l’Equipement, lui-même, considère que c’est une idée qui mérite d’être retenue avec des adaptations qui conviendront peut être. D’autre part nous avons une réponse du Premier Ministre nous disant que cela devrait répondre largement, très largement même aux besoins de la Région et en même temps de l’axe d’ensemble parce que la Route Centre Europe Atlantique a ce mérite de mettre en connexion 6 ou 7 Régions. Chaque Région se bat moyennement pour le sujet mais notre Association globalement représente un tracé de dimension nationale et même, on peut le dire, de dimension européenne ; la dernière preuve c’est qu’un certain nombre de routes nationales parallèles sont considérées comme des routes européennes. Je pense que c’est un dossier qui est plaidable avec peut-être avec les adaptations nécessaires. Merci.

Monsieur LOUIS :

D’abord sur le fait que la Route Centre Europe Atlantique et la liaison Nantes-Poitiers-Limoges ont toutes deux leur importance ;  je dois dire que les choses sont parfaitement claires. Je vais me référer à la carte du CIADT qui est quand même assez éclairante à ce sujet et qui prévoit bien que ces deux liaisons soient des grandes liaisons d’aménagement du territoire, avec un aménagement à l’horizon 2025 et si possible avant bien entendu, ce qui est déjà moins que 50 ans. Le CIADT a pris une décision qui est d’inscrire sur cette carte une liaison qui, quelque part, répond à ce qui figurait sur les cartes de votre propre Association, donc une liaison autoroutière Niort-Limoges, plus exactement Niort-A.20. Je crois que, bien entendu, avec cette feuille de route du CIADT, nous allons reprendre les études sur cette liaison autoroutière. On va utiliser les études qui ont déjà été lancées sur ce sujet-là. Ce qui est certain c’est qu’il y a bien un besoin de desserte que nul ne conteste sur l’ensemble de l’axe Nantes-Poitiers-Limoges qui relie les pôles urbains importants qui ont bien besoin d’être connectés entre eux. La liaison Niort-A.20, doit donc maintenant être ré-étudiée de façon à voir qu’elles sont ses possibilités de réalisation et de financement. Lorsque ces études auront avancées, elles feront l’objet de concertation. Est-ce que dans le cadre de ces études, il faudra ré-étudier une option telle que celle que vous proposiez, qui était d’une certaine façon un rapprochement des deux, je ne sais pas. Mais dans un premier temps il faut repartir avec la feuille de route du CIADT et notamment ce dessin qui est relativement précis même à cette échelle-là pour l’étude d’une liaison passant par Niort et prolongeant en quelque sorte l’autoroute A.83.
Monsieur VETILLART :

Je vous ai écouté avec beaucoup d’attention. D’un côté iI y a un projet que vous venez d’évoquer qui est inscrit à la suite du CIADT du 18 décembre ; d’un autre côté il y a aussi des besoins de relations qui peuvent être satisfaits pour peu qu’on arrive à trouver une solution de compromis qui soit satisfaisante pour Monsieur LIGOT. J’ai mandat de le lui dire. Je le lui ai dit tout à l’heure, je le lui dis officiellement.

Cela dit on s’interroge néanmoins sur la suite lancée des études de faisabilité. C’est une bonne chose, mais il y a l’aspect concret, quotidien. Par exemple nous nous interrogeons énormément sur les raisons qui amènent en ce moment notre Directeur Régional de l’Equipement à dévier les flux sur Limoges alors que ces mêmes services viennent de publier une étude en novembre dernier, pour montrer l’état de saturation dans la traversée de Limoges. Nous avons 50 000 véhicules/jour en TMJA dans la traversée de Limoges, et on voudrait rabattre les véhicules de la RCEA pour reprendre ensuite la direction d’Angoulême, via la RN 141. C’est une absurdité de première. Il est de loin préférable de suivre les idées que vient de présenter Monsieur LIGOT pour essayer de trouver une solution rapidement satisfaisante pour tout le monde, qui permettrait d’évacuer les flux de la RCEA au-delà de La Croisière vers Bellac. Nous avons vu Monsieur RAFFARIN à plusieurs reprises sur ce sujet, pour que l’on puisse satisfaire rapidement l’ensemble des des Régions traversées par ces itinéraires. Faute de quoi on n’arriverait plus à évacuer le trafic poids lourds. Les orientations qui sont prises actuellement par le Gouvernement qui tendent à mettre en place des autoroutes de la mer, cette fois-ci avec des subventions concrètes, vont amener des flux de poids lourds importants. Pour vous donner une idée, chaque fois que nous chargeons un cargo à l’export vers La Rochelle ou vers Nantes, c’est 900 camions sur la route, c’est 900 camions pour un cargo. Alors imaginez qu’on fasse des lignes régulières. C’est la raison pour laquelle nous pensons qu’il faut trouver rapidement une solution satisfaisante, et donc concédée, pour aller vite sur cet itinéraire.
Monsieur VALLEIX :

Merci Cher Président et Chers Collègues et amis, heureux de vous retrouver. Je voudrais saluer notre Directeur des Routes.

Deux observations rapides. La première c’est qu’il y a eu le CIADT de décembre dernier. Le précédent CIADT qui devait être de mars 86, avait retenu à l’époque la A.89 au lieu de notre route. Du côté de Bordeaux, Monsieur le Directeur, nous avons des impatiences maladives pour Bordeaux-Pau et Bordeaux-Bayonne, les deux nous paraissent indispensables.
Par contre sur notre itinéraire et par conséquent Angoulême-Bordeaux, les choses avancent pour une mise à 2x2 voies.
L’autre observation est anecdotique, mais je la livre quand même. Quand la restauration en France affiche porte fermée à 14heures, nos restaurants le long des routes de France et particulièrement  au centre de la France, ne favorisent pas le tourisme.
Quant aux 35 heures, il faudra un jour veiller à dépasser ce barrage.
Remarque complémentaire pour le financement : il s’agit donc bien de crédits d’Etat plus incitatifs et par conséquent à disposition des collectivités. Je veux dire par là que l’Etat ne recentralise pas ces crédits-là, en disant on vous les donne, mais quant à l’ordonnancement des travaux ou la chronologie des travaux, on vous accordera les fonds en fonction dans les temps que nous pensons utiles ou possibles ce qui rendrait à l’Etat finalement, ce qui paraissait une incitation régionale.
Remarque sur les créneaux : j’avoue que ce problème est absurde. Bien sûr c’est une amélioration par rapport à l’existant, mais ils sont dangereux, coûteux et ils résolvent pas le problème.
Monsieur CARRAT :

Je pense que les propos du Président VALLEIX conviennent tout à fait à ce que je veux dire. Je crois qu’il faut être réaliste. On a parlé d’échéance de 2007, on a parlé de 2025. Néanmoins, l’accidentologie est quotidienne. Il ne faut pas le nier. On le voit tous régulièrement. L’exemple que vous donnez et que notre collègue de l’Allier a cité, montre que ces créneaux de dépassement sont de véritables…., je cherche le mot …., c’est un petit peu la roulette russe parce qu’on excède les usagers. Et pour une mutuelle d’assurances, nous qui voyons les choses au quotidien, quand les conducteurs sont excédés ils font des bêtises. Quand on voit sur les autoroutes des zones d’interdiction de dépassement pour les poids lourds, pourquoi ne pas en mettre sur ces créneaux de dépassement ? C’est une question. Je pense qu’au niveau d’une Association comme la nôtre, l’ARCEA, qui milite pour l’accélération de cette mise à 2x2 voies, cela pourrait être aussi un vœu vis-à-vis de la prévention routière et de la sécurité routière. En incitant à avoir des créneaux de dépassement interdits aux poids lourds, cela laisserait la possibilité aux automobilistes de circuler librement plutôt que d’avoir des routes complètement obstruées par des doubles files de camions.
Monsieur LOUIS :

Vous avez entièrement raison. D’abord les questions de sécurité sont vraiment au cœur de nos préoccupations. Je crois, je ne sais pas si j’ai les bons chiffres, que depuis la mise en service de la section dont on parle, le bilan en terme de sécurité est quand même plutôt positif par rapport à ce que c’était avant. Je ne crois pas qu’on ait eu pour l’instant à déplorer d’accidents graves. J’espère que cette situation perdurera. C’est vrai que les poids lourds, surtout sur des longues distances, sont gênants. C’est tout à fait exaspérant et comme il y en a un nombre important, on a souhaité continuer à s’inspirer de ce qui a été fait dans certains secteurs sur l’autoroute A.63, c’est-à-dire l’interdiction de dépasser pour les poids lourds. Est-ce qu’il faut que ce soit sur tous les créneaux, ou un sur deux, deux sur trois, je n’en sais rien. Il faut voir. Il ne faut pas que les chauffeurs de poids lourds conduisent ensuite avec des comportements qui deviendraient dangereux. Tout ceci est à regarder, mais sur le principe nous, nous sommes tout à fait favorable.
Je dirai simplement une chose sur la répartition des 128 M€. Ce sont des crédits de l’Etat apportés dans le cadre du financement mis en place par l’agence. Il y aura des contre parties collectivités et tout cela devra se mettre en place dans le courant de cette année 2004. En ce qui concerne les délais de mise en œuvre, je ne fais que redire ce qui a été décidé à l’occasion du CIADT qui prévoit de dégager 128 M€ d’ici fin 2007. Donc, si le CIADT le dit, forcément cela sera fait.

Monsieur GODET :

Je ne dirige pas la Région Auvergne, je ne dirige pas le Département de l’Allier, je suis purement et simplement le délégué à l’Aménagement du Territoire de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Montluçon.

Je ne veux pas aller contre tout ce qui a été dit, sûrement valable et nécessaire. Je voudrais seulement vous dire l’inquiétude que nous avons toujours à Montluçon. Nous sommes entrain de réaliser une partie du contournement de Montluçon et de l’aménagement de la RCEA qu’on nous promet pour 2007. Qu’y aura-t-il en 2007 ? Dans la Creuse ils auront été jusqu’à Gouzon. Entre Gouzon et Lamaids rien n’est fait pour l’instant. Pour le contournement de Montluçon, on restera bloqué à 20km de la A.71 parce que là aussi on ne sait pas quoi faire. Les uns soutiennent une éventuelle concession autoroutière, les autres sont systématiquement contre, alors on espère tous qu’avec les capitaux supplémentaires qui vont venir, on pensera un tout petit peu à ces deux zones : Gouzon et Lamaids, et à la fin du contournement de Montluçon pour qu’au moins en 2007, La Croisière soit réunie à la A.71 sans avoir des trous de 30km et de 20km. C’est très important.
Monsieur le Directeur il est dommage que de Montmarault jusqu’à Moulins, la route soit à une voie avec quelques créneaux où l’on pourra doubler, alors que tous les ponts sont faits et que c’est déjà pratiquement une autoroute puisqu’il n’y a aucune voie d’accès. On n’arrive pas à faire simplement une chaussée où il n’y a pratiquement pas de terrassement faire. C’est quand même dommage. Il y a quelqu’un qui a dit tout à l’heure « pour aller à Moulins on ne passe plus par là » parce qu’effectivement c’est une grande ligne droite où il est impossible de doubler ; on passe par Cosne d’Allier, etc… c’est plus facile, c’est plus agréable et on n’est pas bloqué derrière les camions en permanence. Alors, Monsieur le Directeur, si vous pouvez penser un tout petit peu, je ne dis pas à l’Auvergne mais à Montluçon, je vous en remercierais beaucoup.
Monsieur LOUIS :

Je vous rassure, on pense beaucoup à l’Auvergne, et à Montluçon aussi.
On peut imaginer mettre sur les sections que vous avez citées une partie des financements dégagés sur le principe par le CIADT et c’est vrai qu’on aurait un achèvement dans un horizon prochain de l’ensemble de la  liaison entre A.71 et A.20 qui est sur le Tiers Central et qui a une certaine cohérence par rapport au total. Cela serait probablement assez légitime. Sans trahir de secrets non plus, je dirai que nous réfléchissons par rapport à cette perspective d’ouverture que j’évoquais tout à l’heure et qui est la gestion des concessions, à la possibilité d’intégrer dans la concession SAPRR une bretelle allongée qui permettrait d’avancer en direction de la nationale 144. Pour l’instant je dirai que ceci n’est pas passé au Conseil d’Etat. Tout n’est pas forcément  très simple sur le plan juridique.
Monsieur QUENTIN :

Juste ajouter un mot pour être honnête. Dans les lettres qui m’ont été adressées, j’avais une lettre de Pierre GOLDBERG qui ne pouvait pas assister à notre réunion au nom de l’Association TRACE (Tiers central – Route Centre Europe Atlantique – Comité pour son Equipement) et qui va dans le sens de ce que dit Monsieur GODET puisqu’il rappelle qu’à l’unanimité TRACE fait la proposition de répartition suivante : sur les 128 M€, 70 M€ c’est à dire plus de la moitié, seraient affectés à la mise à 2x2 voies du tronçon Gouzon-Lamaids où les études sont d’ores et déjà réalisées et les terrains dans la grande majorité acquis. Cela va dans le même sens que l’intervention de Monsieur GODET.
Monsieur LE CHEVALLIER :

Je suis le Secrétaire de l’Association Nantes-Poitiers-Limoges.

Je n’ai rien à ajouter à ce qu’à dit Monsieur LIGOT seulement je vais donner à Monsieur DRAPIER une précision intéressante. Lorsque Monsieur Gilles DE ROBIEN est venu il y a un mois à Poitiers pour signer un avenant au contrat de plan, à mi-parcours du contrat de plan actuel, il a parlé de la Nantes-Poitiers-Limoges en parlant de la branche Nord Ouest de la Route Centre Europe Atlantique. Ce propos dans la bouche du Ministre a quand même pour nous une certaine valeur. On a enfin parlé de la Nantes-Poitiers-Limoges comme branche Nord Ouest de la Centre Europe Atlantique.

Monsieur LOUIS :

J’ai dit que nous étions très ouverts sur les contours de la RCEA.

Monsieur LE CHEVALLIER :

Là c’est un point important.

Je voulais apporter une précision à ce qu’à dit Monsieur LIGOT au sujet du contournement Sud de Poitiers. Ce contournement Sud de Poitiers est  envisagé de plus en plus favorablement à Poitiers. 11 Associations se sont prononcées en sa faveur. Ce contournement Sud permettrait par la même occasion de satisfaire les revendications des habitants de Mignaloux Beauvoir. J’en parlais avec le représentant du Maire de Niort. Cela nous a fait penser à ce qui s’est produit à Niort lorsqu’à St Hilaire on s’était mobilisé pour empêcher ce passage au Sud de Niort et on a eu le contournement Nord de Niort. Pour Poitiers je pense qu’on peut arriver au même résultat inverse : au lieu d’un contournement Nord Est de Poitiers on aurait un contournement Sud.
Monsieur le Dr BEAUMONT :

Monsieur le Directeur, le Sénateur-Maire de Mâcon qui a dû s’absenter devait poser une question :.

Qu’en est-il de la A.406 qui n’apparaît pas dans le CIADT de décembre et qui est le contournement Sud de Mâcon c’est-à-dire le raccordement de la Route Centre Europe Atlantique sur la A.40 ? Est-ce qu’elle n’apparaît pas parce qu’elle a déjà été programmée et quand va-t-elle sortir du râle des genêts qui est entrain de faire naître le râle des élus ?
Monsieur LOUIS :

Deux éléments, d’abord sur la carte du CIADT vous avez à Mâcon un trait qui symbolise un contournement. Le contournement de Mâcon n’est pas oublié. La A.406 est effectivement assez tributaire du râle des genêts. Nous sommes tous très attentifs à respecter les procédures. L’étude d’incidence a été faite et nous espérons bien lancer l’enquête d’utilité publique cette année de façon à ce que les choses avancent.
Monsieur QUENTIN :

Je remercie Monsieur LOUIS pour les précisions qu’il nous a apportées. J’ai noté son rappel de ce qui sera une ardente obligation à propos des 128M€. Je crois que chacun a pu s’exprimer. 

Sur l’agence, comment voyez-vous les choses se mettre en place ?

Monsieur LOUIS :

Dans le détail je ne saurai pas franchement vous le dire. Nous travaillons d’arrache-pied pour préparer le décret qui a été évoqué tout à l’heure par Monsieur OUDIN. Ce décret créera cet établissement public. Ceci est un travail pour les mois à venir, même des semaines à venir.

Monsieur QUENTIN :

Il nous faut maintenir la pression sur toutes ces affaires. Renouveler peut être au terme de cette Assemblée Générale notre demande d’entretien avec le Ministre que nous avions faite déjà il y a quelques mois, mais je dois dire sans succès. Il s’est rendu dans certaines Régions et vous avez rappelé, il n’y a pas longtemps, cette réunion à Poitiers notamment pour l’avenant au contrat de plan. Je crois qu’il faut renouveler cette demande parce que nous avons un certain nombre de choses à dire et à faire valoir.
J’ai noté aussi que Monsieur LOUIS était un peu plus optimiste que nous sur les prévisions de la réalisation finale, parce que là on en était sur 2050. Un petit coup d’accélérateur ne serait pas un mal. J’ai compris qu’il y avait un certain nombre d’ouvertures. Je voyais dans le programme d’aujourd’hui écrit par Monsieur DRAPIER : « nous évoquerons nos inquiétudes sur le déroulement des opérations du XIIe plan ». Je pense que certaines inquiétudes demeurent, mais je me permettrai de citer Saint Augustin qui avait dit « Rien n’est perdu tant qu’il reste l’inquiétude », donc on va espérer qu’elle sera stimulante. Mais enfin, nous devons rester vigilant.

Il y a encore un certain nombre de procédures à évoquer. Très rapidement je rends le micro au Docteur DRAPIER.

Monsieur le Dr DRAPIER :

Merci Président.

Pour ne pas déroger à la règle très stricte concernant les Associations, nous allons clôturer cette réunion par les travaux statutaires. Vous avez dans votre dossier le rapport financier. Monsieur PAGENEL va lire le rapport du Commissaire aux Comptes.
Monsieur PAGENEL :

Le Commissaire aux Comptes n’a pas pu être présent à notre réunion d’aujourd’hui. Il a eu un empêchement de dernière minute et nous a demandé de bien vouloir l’excuser. Je vais donc vous lire son rapport qu’il nous a fait parvenir.

« J’ai l’honneur de vous rendre compte de l’exécution de la mission que vous avez bien voulu me confier, et vous présenter mon rapport sur les comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2003.

J’ai procédé le 3 février 2004 à différents contrôles des livres de l’Association en rapport avec M.PAGENEL, Directeur Général.

.

Tous les documents et registres administratifs et financiers ont été tenus à ma disposition et j’ai pu obtenir les réponses à toutes mes questions.

Ces contrôles m’ont permis de constater que la comptabilité est régulièrement tenue.

Le compte de résultat fait apparaître un résultat excédentaire de 1 513 €. Ce résultat légèrement supérieur au budget prévisionnel s’explique par le fait que Mme Céline TRANCHANT, employée de bureau en congé parental, n’a pas été remplacée jusqu’ici.

En conséquence, les comptes tels qu’ils figurent en annexe au présent rapport donnent les résultats suivants :

· les charges de l’exercice se sont élevées à : 
46 329 €

· les produits de l’exercice ont été de :

47 842 €

· le total du bilan s’élève à :


92 743 €

· le total des capitaux propres s’élève à :

83 230 €

Opinion sur les comptes annuels :
Je n’ai pas d’observations à formuler sur les comptes qui m’ont été présentés.

Je certifie donc la régularité et la sincérité des comptes annuels, qui reflètent le résultat des opérations de l’exercice écoulé, ainsi que la situation financière et patrimoniale de l’Association à la fin de l’exercice.

Fait le 3 février 2004 »

Monsieur le Dr DRAPIER :
Il reste le projet de budget.

Vous pouvez vous étonner de l’importance des capitaux propres. Il faut reconnaître que nous avons été prudents, nous avons fait beaucoup d’économie avec l’idée de refaire cette année un travail important. En dehors du site internet que vous pouvez consulter à la demande et où nous essayons de mettre toutes les données récentes, nous avons publié un certain nombre de brochures. L’année prochaine nous allons refaire une étude sur la variation de l’accidentologie sur la Route Centre Europe Atlantique. La dernière fois l’étude portait sur la période 93-98, cette fois-ci on fera 99-2003 et on comparera. On fera bientôt une nouvelle carte Michelin, mise à jour. Tout cela occasionne des frais et c’est la raison pour laquelle nous avons fait des économies et gardé une réserve assez notable pour une Association.

Voilà ce qui est du rapport financier.

Etes-vous d’accord sur le projet de budget 2004 ? Tous les chiffres figurent dans votre dossier. Pas d’opposition ?

Il reste la fixation du taux des indemnités compensatrices de frais. Nous vous proposons de les adapter chaque année sur le taux fixé par les Services Fiscaux, si vous êtes d’accord ? Il n’y a pas d’opposition ?
Enfin, fixation du montant des cotisations des membres associés. Le problème pourrait se poser soit d’augmenter légèrement les cotisations de 2 à 3%, soit de les laisser à leur taux actuel parce les comptes sont largement excédentaires pour l’instant. 

Monsieur PAGENEL :

Les cotisations ont été augmentées de 3%, sachant qu’elles n’ont pas été augmentées depuis 1998.

Monsieur le Dr DRAPIER :

C’est peut être raisonnable de faire une petite augmentation de 3% de 98 à 2003. Si vous en êtes d’accord on peut clôturer les travaux statutaires.
Vous avez aussi la liste de la Commission Parlementaire, du Bureau, le Conseil de Présidence, les différentes commissions : Tiers Central, Tiers Nord-Ouest et Tiers Sud-Ouest. Il n’y a pas eu de propositions de changement. Personne n’a proposé de démissionner, personne n’a demandé à entrer. Sauf nouvelles demandes maintenant, je vous propose de conserver les instances de l’Association telles qu’elles étaient. L’année prochaine, il y aura eu de nouvelles élections et on aura donc probablement quelques changements. Il y a-t-il des observations sur cette proposition ?
Il n’y en a pas, je vous remercie pour votre accord.

Monsieur le Président, voulez-vous dire un dernier mot de clôture ?

Monsieur QUENTIN :

J’ai lu récemment dans Flaubert « la bêtise c’est de vouloir conclure ». Donc je me garderai bien de conclure et je dirai : « affaire à suivre » pour une prochaine réunion en espérant quand même qu’un jour, nous serons dans le même état d’esprit que le Président OUDIN avec la dissolution de notre Association, parce que cette 2x2 voies autoroutière aura été réalisée de l’Est jusqu’à l’Ouest. Malgré les propos encourageants de notre Sous-Directeur, Monsieur LOUIS, il y a encore du pain sur la planche.
Mais je retiens cette perspective ouverte des autoroutes de la mer citées dans le rapport RICHEMOND sur le cabotage maritime. C’est sûr que cela change un peu la configuration des choses. Je retiens aussi l’importance croissante, vous l’avez rappelé tout à l’heure, accordée à la sécurité routière. Comme ces axes restent parmi les plus accidentogènes, je crois que là aussi cela doit être un levier pour agir encore plus efficacement puisque les statistiques, on en a parlé en début de réunion, montrent que ces axes restent 3 fois plus dangereux que les autoroutes. Cela reste vraiment un point noir. Le Président BEAUMONT l’a rappelé tout à l’heure, il y a encore des tragédies malgré les progrès tout à fait extraordinaires enregistrés en 2003 où plus de 1 500 vies humaines auront été épargnées. Cela prouve que cette politique donne des résultats.

Monsieur le Dr DRAPIER :

Président, je voudrais ajouter un petit mot. Madame PEROL DUMONT n’étant pas là, et Monsieur Jacques Michel FAURE, Maire de Bellac ayant dû nous quitter, on n’a pas parlé de Bellac. Mais je peux vous dire que pour des étrangers à cette région du Limousin, Bellac c’est vraiment l’horreur. C’est vrai qu’on est habitué aux difficultés de la Route Centre Europe Atlantique, mais la traversée de Bellac c’est vraiment comme il y a 20 ans sur la Nationale 6.
Comme on ne voyait pas de travaux on s’est inquiété, mais il paraît qu’on ne le voit pas de la route actuelle. Il ne faut pas s’inquiéter, les travaux continuent. Ils ne sont pas bloqués par la municipalité de Peyrat de Bellac comme on a pu le dire.
Monsieur QUENTIN :

Merci beaucoup, et à une prochaine rencontre.
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